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Commune de Plan-les-Ouates Séance du mardi 29 octobre 2024
Conseil municipal  M 47-2024 P

Projet de Motion

Mise en place d’un processus favorisant la création de crèches indépendantes 
sous forme d’associations ou de fondations

Considérant : 

• Que la diversité des modèles de structures d'accueil pour les enfants en bas âge est 
cruciale pour répondre aux besoins diversifiés des familles de la commune ; 

 
• Que les crèches indépendantes, sous forme d’associations ou de fondations, offrent la 

possibilité de proposer des concepts d’accueil variés, avec des horaires flexibles, des 
approches pédagogiques différentes, et une gestion adaptable et réactive aux besoins 
spécifiques de chaque quartier ; 

 
• Que le développement de telles structures enrichit et complète l’offre de garde 

communale, permettant à tous les habitants de Plan-les-Ouates de bénéficier d'une 
solution de garde qui corresponde à leurs besoins spécifiques ; 

 
• Que favoriser l'émergence de crèches sous forme associative ou fondatrice accroît la 

diversité des options de garde et assure une meilleure réponse aux évolutions des modes 
de vie, aux changements démographiques des quartiers, et aux besoins changeants des 
familles ; 

 
• Que la commune a un rôle déterminant à jouer dans le soutien à l’émergence de ces 

structures, en facilitant leur création et leur développement par le biais de mécanismes 
d’appui, de subventions, et d’aides à la recherche de locaux appropriés. 

En conséquence : 

Le Conseil municipal de Plan-les-Ouates demande,
par X oui, X non et X abstention(s),

Au Conseil administratif : 

1. De mettre en place un processus dédié pour encourager la création de crèches 
indépendantes sous forme d’associations ou de fondations, en définissant des mesures 
de soutien adaptées, incluant des subventions, des aides à la location de locaux, et des 
facilités administratives ; 
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2. De lancer une campagne d’information et de sensibilisation pour promouvoir ces modèles 
alternatifs d'accueil auprès des habitants de la commune et des porteurs de projets 
potentiels, en soulignant les avantages de la diversité de l’offre de garde ; 

3. D’évaluer les besoins et les attentes des familles de la commune en matière de solutions 
de garde afin d’adapter les soutiens à apporter et de favoriser une offre équilibrée et 
adaptée aux spécificités locales ; 

4. De collaborer avec les associations existantes, les fondations, et d'autres acteurs locaux 
pour développer des projets innovants de crèches et de structures d’accueil, et de 
faciliter les synergies entre différents modèles d’accueil pour enfants ; 

5. De présenter régulièrement au Conseil municipal un rapport d'avancement sur la mise en 
œuvre de ces mesures, incluant les résultats obtenus et les ajustements nécessaires pour 
améliorer le soutien à la création de structures d’accueil indépendantes. 

Pour le PLR, 

Luis Brunschweiler, Véronique Dubois, Sylvain Dupraz, Cédric Epenoy, Michel Favre, 
Romy Ferri. 
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Exposé des motifs : 

La diversité des structures d'accueil pour les enfants en bas âge est un facteur clé pour 
garantir une réponse adaptée aux besoins variés des familles de Plan-les-Ouates. 
Actuellement, la commune dépend principalement de modèles de garde communalisés, qui 
bien qu'efficaces, ne répondent pas toujours aux besoins et souhaits d’accueil variés des 
habitants. Il est donc essentiel de favoriser des solutions alternatives, telles que les crèches 
organisées sous forme d’associations ou de fondations. 

À l’image des coopératives immobilières, ces structures indépendantes offrent une grande 
souplesse de gestion et permettent d'adopter des approches innovantes en matière de 
garde, de pédagogie et d’horaires. Elles sont mieux à même de s’adapter aux spécificités de 
chaque quartier et de répondre à l’évolution des modes de vie des familles. 

Cette motion vise à inciter le Conseil administratif à mettre en place des mesures de soutien 
concrètes pour encourager la création de crèches indépendantes. En diversifiant l'offre de 
garde, la commune enrichit son tissu social, renforce le choix des familles et contribue au 
développement harmonieux de ses quartiers. 

Nous espérons pouvoir compter sur le soutien de tous les groupes politiques pour 
promouvoir cette démarche en faveur de la diversité des structures d'accueil sur notre 
territoire.


